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AU NOM DE M. Bernard CAZENEUVE, 
Premier ministre, 

PAR M. Jean-Jacques URVOAS, 
Garde des sceaux, ministre de la justice 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

L’ordonnance n° 2016-1365 du 13 octobre 2016 portant dispositions 
statutaires concernant le Conseil d’État et l’ordonnance n° 2016-1366 du 
13 octobre 2016 portant dispositions statutaires concernant les magistrats 
des tribunaux administratifs et cours administratives d’appel ont été 
publiées au Journal officiel de la République française du 14 octobre 2016. 

Ces deux ordonnances ont été prises sur le fondement du I de 
l’article 86 de la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie 
et aux droits et obligations des fonctionnaires. Le III de cet article précise 
qu’un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un 
délai de trois mois à compter de la publication de chacune de ces 
ordonnances. 

Tel est l’objet des articles 1er et 2 du présent projet de loi. 
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PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le présent projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2016-1365 du 
13 octobre 2016 portant dispositions statutaires concernant le Conseil 
d’État et l’ordonnance n° 2016-1366 du 13 octobre 2016 portant 
dispositions statutaires concernant les magistrats des tribunaux 
administratifs et cours administratives d’appel, délibéré en conseil des 
ministres après avis du Conseil d’État, sera présenté à l’Assemblée 
nationale par le garde des sceaux, ministre de la justice, qui sera chargé 
d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion. 

Article 1er 

L’ordonnance n° 2016-1365 du 13 octobre 2016 portant dispositions 
statutaires concernant le Conseil d’État est ratifiée. 

Article 2 

L’ordonnance n° 2016-1366 du 13 octobre 2016 portant dispositions 
statutaires concernant les magistrats des tribunaux administratifs et cours 
administratives d’appel est ratifiée.  

Fait à Paris, le 4 janvier 2017. 

Signé : Bernard CAZENEUVE 

Par le Premier ministre : 
Le garde des sceaux, ministre de la justice 

 

Signé : Jean-Jacques URVOAS 
 


